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EXTRAIT DE COMPTE   

Mode d’emploi

L’extrait de compte vous permet de suivre chaque mois les opérations comptabilisées sur votre compte et 
notamment de connaître le détail des cotisations enregistrées à partir de vos déclarations de salaires. Décryptage.
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Zone 1 :  les messages

Cette zone de message nous 
permet de vous communiquer des 
informations utiles : par exemple, 
pour établir vos déclarations 
de salaires, pour connaître les 
évolutions de nos services sur 
Internet...

Zones 2 :  Organisation par famille d’opérations

Les écritures sont regroupées par familles homogènes pour faciliter les pointages. 
Les principales familles sont les suivantes :
• déclarations de salaires et règlement des cotisations,
• prestations congés (participations retraite et prévoyance,...)
• prestations intempéries (remboursement du chômage intempéries,...)

Dans chaque famille figure la créance ou la dette et son éventuel règlement classés par 
date de comptabilisation.
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Le montant total de la 
déclaration de salaires 
mensuelle apparaît dans 
la colonne débit. Le détail 
par postes de cotisation 
est repris dans le corps du 
texte.

Le solde du compte au 
dernier jour du mois figure 
dans la colonne crédit en 
cas de solde créditeur et 
dans la colonne débit en 
cas de solde débiteur. 

La période de votre extrait 
de compte Il va du premier 
au dernier jour du mois.

Références  à rappeler 
et coordonnées pour 
tout contact.

Pour les prestations réglées 
par la Caisse par virement, 
le RIB bénéficiaire 
est indiqué en commentaire 
de l’écriture.

Un solde par famille 
permet de visualiser 
rapidement ce qui reste dû.

Les règles de 
fonctionnement 
spécifiques à chaque 
famille sont rappelées sous 
l’en-tête.

Quelle que soit la question, 
n’hésitez pas à interroger 

votre gestionnaire 
au service Adhérents.

La comptabilisation 
des factures de congés 
fractionnés 
a été décalée pour figurer 
sur le même mois que la 
déclaration de salaires avec 
laquelle elle est réglée.
Cela ne modifie pas 
les règles actuelles de 
paiement.


